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REGLEMENT DES FOULEES DES TOURS DE MONT-SAINT-ELOI 2021 
 
1. ORGANISATION  
Les 28e Foulées des Tours de Mont-Saint-Eloi sont des courses pédestres qui se dérouleront le dimanche 5 septembre 2021 matin, 
elles sont organisées le Training club de Mont-Saint-Eloi, 
Mont-Saint-Eloi et de nombreux partenaires. 
 
2.   
Training Club de Mont-Saint-Eloi   
23 rue du Général Barbot - 62144 Mont-Saint-Eloi 
email : fouleesdestours@gmail.com 

 
3. ÉPREUVES  
En 2021, exceptionnellement, une seule épreuve est organisée : 
- Le Trail des Tours : course en milieu naturel sur chemins (82 24 km avec 360 m de dénivelé positif (soit 

27,6 km-effort), départ à 9h, ouverte aux coureurs(euses) né(e)s en 2001 et avant. 
 
Le départ se déroulent place Hamilton à Mont-Saint-Eloi. 
 
Les participant(e)s seront classés en fonction des catégories F.F.A. ci-dessous définies :  
- Espoirs de 20 à 22  : né(e)s en 1999 à 2001  

- Seniors de 23 à 39 ans  : né(e)s en 1987 à 1998  

- Masters 0 de 35 à 39 ans  : né(e)s en 1982 à 1986  

- Masters 1 de 40 à 44 ans  : né(e)s en 1977 à 1981  

- Masters 2 de 45 à 49 ans  : né(e)s en 1972 à 1976  

- Masters 3 de 50 à 54 ans  : né(e)s en 1967 à 1971  

- Masters 4 de 55 à 59 ans  : né(e)s en 1962 à 1966  

- Masters 5 de 60 à 64 ans  : né(e)s en 1957 à 1961  

- Masters 6 de 65 à 69 ans  : né(e)s en 1952 à 1956  

- Masters 7 de 70 à 74 ans  : né(e)s en 1947 à 1951  

- Masters 8 de 75 à 79 ans  : né(e)s en 1942 à 1946  

- Masters 9 de 80 à 84 ans  : né(e)s en 1937 à 1947  
- Masters 10 de 85 et plus : né(e)s en 1936 et avant 
 
4.  
Inscription exclusivement en ligne sur le site internet https://www.njuko.net/foulees-des-tours 

module de paiement par carte bancaire sécurisé.  
Le certificat médical ou la licence sont à télécharger en ligne. 
 

sur le site 
copie de la licence ou du certificat médical (voir article 6). 

es inscriptions sont prises en compte par ordre de 

réception des dossiers complets. 
La clôture des inscriptions est fixée au 31 août 2021 à minuit.  
Aucune inscription ne sera prise le jour de la course. 

 
 

5.  
criptions sont fixés à :  

- Le Trail des Tours 24 km   
 
6. LICENCE OU CERTIFICAT MÉDICAL  
Conformément à l'articIe 231-2-1 du code du sport, Ia participation à Ia compétition est soumise à Ia transmission obligatoire de 
la copie : 

• urs 
de vaIidité à Ia date de Ia manifestation ; 

• soit d'une licence sportive, en cours de vaIidité à Ia date de Ia manifestation, délivrée par une fédération uniquement agréée 
(Iiste disponible sur http://www.sports.gouv.fr/spip?page=sg-federation), sur IaqueIIe doit apparaître, par tous moyens, Ia 
non contre-indication à la pratique de l'Athlétisme en compétition ou de la course à pied en compétition ; 

https://www.njuko.net/foulees-des-tours
http://www.sports.gouv.fr/spip?page=sg-federation
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• soit d'un certificat médical de non contre-indication à la pratique du sport en compétition, de l'Athlétisme en compétition ou 
de la course à pied en compétition, datant de moins d un an à Ia date de Ia compétition. Aucun autre document ne peut être 
accepté pour attester de Ia possession du certificat médical. 
 

Les athlètes étrangers, même licenciés d'une fédération affiliée à I'IAAF, doivent fournir un certificat médical en Iangue française 
(ou accompagné d'une traduction en Iangue française si rédigé dans une autre Iangue). 
 
La présentation du certificat médical sur un  
 
L (ci-dessus) va

apte à té des 
justificatifs transmis et ne pourra en aucun cas être tenu responsab  
 
7. RETRAIT DES DOSSARDS  
Le retrait des dossards se fait place Hamilton, près des Tours, à Mont-Saint-Eloi :  
- Le vendredi 3 septembre de 18h à 20h. 
- Le samedi 4 septembre 2021 de 14h00 à 17H00 
- Le dimanche 5 septembre 2021 à partir de 7h à 8H30. 
 
8. VESTIAIRES ET SANITAIRES 
Etant donné les conditions sanitaires, il ne sera pas possible de proposer un accès à un vestiaire. 
Des toilettes seront à disposition -Saint-Eloi. 

 
9. RÉTRACTATION  

e participation ou mboursement.  
 que motif que ce soit. Toute 

personne rétrocédant son dossard à une ué par 
en infraction avec le présent règlement pourra 

être disqualifiée.  
 
10. CONTRÔLE  
La compétition e.  

Le port du dossard est obligatoire. Il doit être porté lisiblement sur la poitrine.  
Les contrôleurs officiels sont habilités à disqualifier tout concurrent qui se conduira de manière antisportive. Des commissaires de 
course sont placés sur le parcours  
 
11. PARCOURS & RAVITAILLEMENT  
Cette course est en semi auto-suffisance, iI appartient donc aux concurrents d'emporter avec eux Ies ravitaiIIements solides et 
liquides un ravitaillement complet solide (sucré et, si les conditions 
sanitaires le permettent salé) et liquide (eau, boissons énergétiques), avec possibilité de remplir ses réserves personnelles, est 
proposé au kilomètre 13. 
Un ravitaillement complet est proposé à arrivée. 
 

12. CHRONOMÉTRAGE  
Le chronométrage est assuré par la société Nordsport via des puces jetables intégrées aux dossards.  

les concurrent(e)s doiven  du dossard. 

Le classement est établi sur le temps officiel (coup de pistolet).  
 
13. LIMITE HORAIRE  

épreuve se termine à 12h30 (arrêt du chronométrage), les concurrents arrivant hors délais ne seront pas classés. Le temps 
maximum alloué est donc de 3h30.  
Une barrière horaire est fixée au point de ravitaillement du km 13 après 2h de c en 
seraient pas repartis seront déclarés hors course et leur dossard leur sera retiré.  
 
14. CLASSEMENT & RÉCOMPENSES  
Chaque participant recevra un drap de bain qui lui sera  
Des prix (chèques cadeaux ou lots) seront remis au moins aux trois premiers du classement général homme et femme. 
Les prix seront 
attroupements. 
 
Les classements sont communiqués sur internet dans la journée, en premier lieu sur www.fouleesdestours.com.   
Les réclamations éventuelles sont à formuler dans les 24h par mail à ultats définitifs. 

http://www.fouleesdestours.com/
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Les participant(e)s peuv leurs résultats sur internet en le signalant lors de leur inscription ou par 
. en faire la demande à dpo@athle.fr). 

 
15. ASSURANCES :  

rganisateur et des participants scrite auprès du Crédit 
Mutuel Nord de France.  
Les licenciés bénéficient des garanties accordée ée à leur licence.  
Il incombe aux autres participants de souscrire une assurance personnelle couvrant les dommages corporels auxquels leur 
pratique sportive peut les exposer.  
 
16. SECURITE 
La compétition se dérouIe principalement sur chemins en milieu natureI mais également en partie sur des voies ouvertes à Ia 
circulation, Ies concurrents devront impérativement emprunter Ie côté droit de Ia chaussée ou les trottoirs. Les concurrents 

s sur les chemins (piétons, VTT) avec lesq c 
cordialité. 
 
Un poste de secours est rivée par .  
Un médecin est présent avec la capacité à se déplacer sur le circuit en cas de besoin. 
Un poste de secours est assuré au kilomètre 13 avec la capacité à se déplacer sur le circuit en cas de besoin. 

(signaleurs).  
 
17. RECOMMANDATIONS SANITAIRES DE LUTTE CONTRE LA PROPAGATION DU VIRUS COVID-19 
Les participants  lors de leur inscription à respecter la  jointe en annexe à ce règlement, 

isonnée des évènements et du respect de la santé et la 
sécurité générale.  
Les coureurs devront respecter les obligations qui seraient imposées par les autorités au moment de la course et qui peuvent ne 
pas être co  
 

18.   
Tout abandon de matériel, tout jet de déchets (ex: gels), hors des lieux prévus à cet effet (zones de ravitaillement) entraîne la mise 
hors course du concurrent fautif.  
 
19. ANNULATION & NEUTRALISATION  
En cas de force majeure, de conditions climatiques, de consignes sanitaires ou de toutes autres circonstances, notamment celles 

. Un 
remboursement partiel sera proposé, déduction faite des frais déjà engagés par les organisateurs, les modalités de 
remboursement seront communiquées aux ion. 
 

20. DROIT A L  
De par sa participation, le concurrent renonce à tout droit p ise l'organisateur ainsi que ses ayants droit 
et partenaires à utiliser celle-ci sur tout support, pour une durée de deux ans, dans le monde entier.  
 
21. CNIL  
Conformément aux dispositions 8-17 du 11 janvier 1978, les participant(e)s disposent 

t de rectification aux données personnelles les concernant .  
 
22. ACCEPTATION DU RÈGLEMENT  

 le respecter sans restriction. 
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ANNEXE 1 - CHARTE DU COUREUR  ENGAGEMENT COVID-19 

 

Conscient que la participation à tout évènement doit se faire dans le respect strict des règles sanitaires transmises par le 

gouvernement et de nos valeurs e ment les Foulées des Tours de Mont-Saint-
Eloi 2021  

1/ Respecter les gestes barrières en vigueur en particulier dans les espaces fermés, semi ouvert ou à forte densité de personnes 
stanciation physique). 

2/ Respecter strictement le règlement de la course et les mesures mises e sation afin de minimiser les risques 
sanitaires : 

> Port du masque sur la zone de départ que je garde sur moi pendant la course et remets a
de sortie. 

> Courir en respectant au maximum la distanciation sociale en vigueur avec les autres participants et en utilisant toute la 
largeur des chemins. 

> Ne pas cracher au sol. 

> Me moucher dans un mouchoir à usage unique que je jette dans une poubelle. 

> Ne pas jeter de déchets sur la voie publique. 

> Respecter et laisser les lieux publics propres. 

> Être équipé et utiliser mon propre contenant de ravitaillement liquide (poche à eau, gourde, flasque, bouteille,  

 

 à un rassemblement de personnes potentiellement générateur de 
la diff  barrières ne sont pas appliquées par tous. 

isque sanitaire est potentiellement grave chez les plus fragiles (plus 65 ans, 
porteur de maladie chronique, femme enceinte). 

-19 dans les semaines et mois précédant la course, consulter un médecin préalablement à ma 
participation pour savoir si la pratique des efforts intenses et ma participation à la compétition est possible, 

notamment les courses présentant des dénivelés importants. 

7/ Ne pas courir si je présente des symptômes de la Covid-19 depuis moins de 14 jours. 

8/ Faire ir le référent Covid- n cas de déclaration de la maladie 
après la course. 

9/ Télécharger si possi  

 


